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LES agents de la directiongénérale de l'Of!ice centralde lutte antidrogue (Oclad)ont récemment mis la mainsur Marc Ondo. Ce compa‐triote de 30 ans, résidantau quartier Cocotiers, se li‐vrerait, selon toute vrai‐semblance, à la vente duchanvre indien. Soupçoncorroboré par la fouille ef‐fectuée à son domicile, oùles éléments de l'Oclad ontsaisi un sac contenant plusd'une centaine de ballotsde cannabis.

Marc Ondo se présentecomme un ouvrier de la So‐ciété des brasseries duGabon (Sobraga). Filé de‐puis quelques semainespar les agents de l'Of!iceantidrogue, il est pris auquartier Cocotiers, avecsur lui près d'une centainede ballots de chanvre in‐dien, qu'il dit s'être procu‐rés auprès d'un de seslieutenants, un certain"Mix", introuvable jusqu'àce jour. "Mix", donné égale‐ment comme le cerveau dece tra!ic, travaillerait deconnivence avec sa mèrequi, elle, se procurerait lamarchandise dans l'ar‐rière‐pays... 

De source policière, MarcOndo, pourtant inconnudes !ichiers de la police, se‐rait utilisé par "Mix". Eneffet, ce dernier, aprèsavoir récupéré la marchan‐dise chez sa mère à Avéa,et pour brouiller les pistes,se servirait du domicile deOndo comme base arrièreen vue de la distribution entoute discrétion. Bien entendu, croient sa‐voir les enquêteurs, sisieur Ondo accepte ainsi decollaborer, c'est parce qu'iltoucherait des dividendes,lorsque la vente du stupé‐!iant est effectuée. Il setrouve que ce sont toutesces informations qui ont

permis aux agents de la di‐rection générale de l'Ocladde remonter la !ilière, et demettre en place le disposi‐tif ayant abouti à la neutra‐lisation de Marc Ondo, àson domicile. Cependant, "Mix" et samère sont toujours dans lanature. Mais en attendantque ses complices présu‐més le rejoignent, Ondo de‐vrait quand même êtreprésenté seul devant leparquet de Libreville cette!in de semaine.

Marc Ondo trouvé avec du chanvre à son domicile 
Lutte contre la drogue
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Marc Ondo dans les lo-
caux de l'Oclad, tenant
une partie du chanvre
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BAKARI Iya, commerçantd'une cinquantaine d'an‐nées, résidant à Bifoun ‐ il sedit Gabonais ‐, et FrédéricAkendjé, un compatriote de69 ans, établi dans les Lacs,ont été dernièrement arrê‐tés par les agents de l’an‐tenne de la Policed’investigations judiciaires(PJ) de Lambaréné, à la fa‐veur d’une ra!le. Présentésdevant le parquet, qui les aécroués à la prison centrale,en !in de semaine dernière,les deux hommes sont pour‐

suivis pour s’être livrés àune intense activité de bra‐connage, notamment dans lazone protégée du lac Azingo.Selon le rapport d’enquêtepolicière, les deux présumésbraconniers font partie d’unréseau, qui opère depuis2010, et dont Bakari Iya se‐rait le cerveau. Les activitésde ce dernier s’étendraientmême au reste du territoirenational, où il sillonne diffé‐rentes zones protégées pourapprovisionner de primeabord les forestiers en vi‐vres et autres produits deconsommation. « Mais il ne
s’agit que d'une prestation de
façade, car le mis en cause
alimentait, en principe, les

Les pourvoyeurs en armes et munitions des chasseurs 
du Lac Azingo 

Braconnage à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Plusieurs éléphants vivant ici sont tombés sous les
balles des membres de ce réseau depuis 2010.
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membres de son réseau en
armes et en munitions de

grande chasse », fait savoirun !lic proche de ce dossier. 

En effet, le second passageeffectué par Baktari Iya etson complice présumé surles sites occupés par leschasseurs ne serait qu’unprétexte pour récupérer lesdéfenses d’éléphants et au‐tres parties des carcassesd’animaux très prisées parles clients du réseau. Aussi,les investigations menéespar les !ins limiers de la PJ deLambaréné permettront‐elles de déterminer avecexactitude que les fruits decette activité illégale sontacheminés au Cameroun, àtravers un circuit de distri‐bution solidement établi.La dernière campagne dedistribution d'armes et au‐

tres munitions aurait mêmedébouché sur l'éliminationd'une dizaine de pachy‐dermes. Reste maintenant àl’Agence nationale des parcsnationaux (ANPN) de pren‐dre toutes ses responsabili‐tés, pour que les deuxhommes répondent vérita‐blement de leurs actes de‐vant la justice. Car, le fait queles membres de ce réseau seretrouvent très souvent mishors de cause, amène à sus‐pecter une couverture. En at‐tendant, en dépit dunerécente saisie de quatre fu‐sils ‐ deux de type 458 etdeux calibres 12‐, les activi‐tés de ces braconniers sontloin de diminuer.        

INTERPELLÉ dernièrementpar la Brigade sud du Camp‐Roux, Jéro Obounou Zogo,24 ans, Gabonais, sans domi‐cile !ixe, exerçant en qualitéde maçon‐carreleur, estpoursuivi pour escroquerie,car il aurait reçu de manièreindue l'argent des loyersd'autrui.Le mis en cause lui‐même af‐!irme qu'il aurait été sollicitépar un certain Parfait Eko‐gha, alias "Stéphane", qu'ilprésente comme l'un de sesamis. D'après toujours sonrécit, Ekogha , dans un pre‐mier temps, lui donne un té‐léphone portable a!in degérer les appels liés à la lo‐cation des maisons de sesparents au PK8, donnéesmalhonnêtement comme li‐bres.Par la suite, Obounou ditavoir été contacté par unepersonne qui aurait prisconnaissance des maisons àlouer sur des af!iches publi‐citaires. Aussi, sieur Obou‐nou Zogo !ixe‐t‐ilrendez‐vous à ce client po‐tentiel. Sur le terrain, la vi‐site d'une des maisons

convoitées s'effectue exclu‐sivement à travers la fenê‐tre. Il fait croire à lapersonne intéressée que lamaison est encore occupée,mais que les habitants netarderaient pas à la libérer... Cette étape terminée, la vic‐time, naïvement, débourseune somme de 250 000francs au titre d'avance surloyer, pensant augmenterses chances d'être l'heureuxlocataire de l'appartementidenti!ié une fois que celui‐cisera libre. Malheureuse‐ment, pour le candidat à lalocation, quelque tempsaprès, Jéro Obounou Zogodevient injoignable. Des supercheries de cettenature, il semble que l'indé‐licat les ait multipliées à loi‐sir, laissant derrière lui denombreuses personnes dansle désarroi. Les sommes per‐

Obounou Zogo et les fausses maisons à louer
Escroquerie au PK8
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Jéro Obounou Zogo, le
présumé escroc dans
les locaux de la gen-

darmerie.
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çues par Obounou Zogo,dans cette arnaque aux al‐lures d'un feuilleton, vont de100.000 à 260.000 francs
par client, avec toujours lemême épilogue: le bailleursubitement devenu introu‐vable.

Ayant enregistré plusieursplaintes contre le présuméescroc, la Brigade sud duCamp‐Roux a !ini par l'ap‐
préhender. Conduit au poste,il a reconnu les faits et seraprésenté devant la justice endébut de semaine prochaine.     


